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SA ou Sàrl : quelle est la forme juridique la plus indiquée ?

Dans la vidéo ci-dessous, Me Christophe Wilhelm aborde l’une des questions essentielles à se poser avant la constitution de votre
société, à savoir sous quelle forme juridique créer cette société.

En droit suisse, il se pose en principe le seul choix entre la société anonyme et la Sàrl.

WILHELM Avocats, Me Christophe Wilhelm, le 17 septembre 2019
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